
Quelles sont les périodes qui suspendent la période d'essai au
Luxembourg ?

Réponse courte

La période d'essai est suspendue automatiquement lors d'un arrêt de travail pour maladie ou accident justifié par

certificat médical. Elle l'est également pendant les congés légaux suivants : maternité, paternité, accueil en cas

d'adoption, raisons familiales et congé sans solde accordé par l'employeur. La formation professionnelle obligatoire

suspend aussi l'essai.

La durée de suspension s'ajoute à la période d'essai initialement prévue. Cette prolongation est limitée à un mois

maximum selon l'article L.121-5. L'employeur doit tenir un décompte précis des jours de suspension et informer le

salarié par écrit de la nouvelle date de fin d'essai.

Cette suspension protège le salarié contre une rupture pendant son absence tout en garantissant à l'employeur une

durée effective d'évaluation. Le décompte de l'essai reprend automatiquement au retour du salarié, sans formalité

particulière.

Définition

La période d'essai est une phase initiale du contrat pendant laquelle l'employeur et le salarié peuvent mettre fin à

la relation contractuelle avec un préavis réduit et sans devoir motiver la rupture. Cette période vise à permettre à

chaque partie d'évaluer la relation de travail dans des conditions réelles d'exécution du contrat.

Certaines situations prévues par la loi entraînent la suspension automatique de la période d'essai. La durée de

l'essai est alors prolongée d'autant de jours que dure la suspension, dans la limite légale d'un mois maximum.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il informer le salarié d'une prolongation de sa période d'essai ?

Oui, l'employeur doit informer le salarié par écrit de la prolongation en précisant la nature et la durée de la suspension ainsi que la
nouvelle date de fin d'essai. Il doit tenir un décompte précis et archiver tous les justificatifs (certificats médicaux, attestations de congé),
car ces documents constituent des preuves en cas de litige.

Que se passe-t-il si l'employeur ne respecte pas les règles de suspension de la période d'essai ?

La non-prise en compte d'une suspension peut entraîner la requalification du contrat en CDI définitif, privant l'employeur de la faculté de
rompre selon les modalités de l'essai. L'employeur perd alors son droit de résiliation simplifiée.

Quelle est la durée maximale de prolongation de la période d'essai suite à une suspension ?

La prolongation de la période d'essai est limitée à un mois maximum selon l'article L.121-5, même si les périodes de suspension
cumulées dépassent cette durée. La suspension s'ajoute jour pour jour à la période d'essai initialement prévue, et le décompte reprend
automatiquement au retour du salarié.
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Quelles sont les durées légales de la période d'essai au Luxembourg ?

La période d'essai doit être stipulée par écrit au plus tard le jour de l'entrée en service, à défaut le contrat est réputé conclu sans essai. La
durée minimale est de 2 semaines et la durée maximale standard est de 6 mois, réduite à 3 mois pour les salariés moins qualifiés et
portée à 12 mois pour les cadres supérieurs selon règlement grand-ducal.

Quelles sont les périodes qui suspendent automatiquement la période d'essai au Luxembourg ?

Les périodes qui suspendent la période d'essai sont : l'arrêt de travail pour maladie ou accident (avec certificat médical), le congé de
maternité, de paternité ou d'adoption, le congé pour raisons familiales, le congé sans solde accordé par l'employeur, et la formation
professionnelle obligatoire imposée par la loi ou convention collective.

Conditions d’exercice

Plusieurs événements légaux entraînent la suspension automatique de la période d'essai, avec une prolongation

plafonnée à un mois maximum dans tous les cas.

Événement suspensif Effet sur l'essai Limite Base légale

Maladie/accident Suspension jour pour jour 1 mois max L.121-5

Congé de maternité Suspension totale 1 mois max L.332-1

Congé de paternité Suspension (10 jours) 1 mois max L.233-16

Congé d'accueil (adoption) Suspension (12 semaines) 1 mois max L.234-56

Congé raisons familiales Suspension 1 mois max L.234-51

Congé sans solde Suspension si accordé 1 mois max L.121-5

Formation obligatoire Suspension 1 mois max L.542-1

Modalités pratiques

La prolongation est automatique et limitée à un mois, quelle que soit la durée cumulée des suspensions.

Élément Valeur/Règle Base légale

Prolongation maximale 1 mois L.121-5 (2) al.4

Période d'essai minimale 2 semaines L.121-5 (2)

Période d'essai maximale standard 6 mois L.121-5 (2)

Essai max salarié moins qualifié 3 mois L.121-5 (2)

Essai max cadre supérieur 12 mois L.121-5 (2) + RGD

Notification au salarié Écrite recommandée Bonnes pratiques

Justificatif requis Certificat médical L.121-6
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Pratiques et recommandations

Le service RH doit mettre à jour systématiquement le calcul de la période d'essai lors de chaque suspension. Un

suivi rigoureux des dates permet d'éviter toute contestation ultérieure sur la durée effective de l'essai.

L'employeur doit informer par écrit le salarié de la prolongation en précisant la nature de l'absence, sa durée et la

nouvelle date de fin d'essai. Cette notification écrite constitue une preuve en cas de litige.

Il est recommandé d'archiver tous les justificatifs : certificats médicaux, attestations de congé, documents de

formation. Ces pièces permettent de justifier la prolongation de l'essai.

La clause d'essai doit obligatoirement être constatée par écrit au plus tard le jour de l'entrée en service. À défaut, le

contrat est réputé conclu sans période d'essai.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.121-5 Période d'essai, durées, suspension et prolongation (max 1 mois)

Article L.121-6 Justification des absences pendant l'essai

Article L.233-16 Congé de paternité (10 jours ouvrables)

Article L.234-51 Congé pour raisons familiales

Article L.234-56 Congé d'accueil en cas d'adoption (12 semaines)

Article L.332-1 Congé de maternité (8 + 12 semaines)

Article L.542-1 Formation professionnelle continue

La prolongation d'un mois maximum s'applique même si les périodes de suspension cumulées dépassent cette durée. L'employeur

recouvre son droit de résiliation dès la fin de la prolongation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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